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Province de Namur 
Groupe Parlementaire. 

PV N°8 – 2009/2010   Réunion du 04 mars 2010 
 

Présents : MM Trausch G., Servais. C., Kivits C., Aigret P., Herquin P., Regnier M., Porphyre C.  
Invités présents : MM Nivarlet J., Ringlet J., Henquet G. 
Invitée excusée : Mme Sonveaux D., 
 
Mr Trausch souhaite la bienvenue et invite l'assemblée à suivre les points de l'ordre du jour transmis 
auparavant.  
 
 I. Approbation du PV N°7 de la réunion du Groupe du 16/02/2010 
Le PV est approuvé à l’unanimité.  
 
 II.Correspondance.  
M. Themans M.:Marque son intérèt sur la proposition du CdA d’un projet féminin de Promotion du basket 
de haut niveau incorporant des compétitions régionales et interprovinciales au niveau des pupilles filles 
M. Marchand J-Cl.: courrier du Secrétaire du Conseil d’Appel adressé à Mr Vandeput et rappelant que  
certaines modifications du R.O.I (Partie Judirique) programmées pour l’A.G. de ce 20 mars ne respectent 
pas le paragraphe 4 du PJ27. 
 

 III. Analyse et commentaires à propos des différents PV de la FRBB et AWBB 
M. Regnier : Regrette, qu’à l’heure où l’on parle « communication », on n’est pas toujours informé a 
temps, et par exemple, par rapport au projet attractif de Promotion du basket féminin (labellisation et 
nouvelles compétitions) à l’ordre du jour de l’A.G. de ce 20 mars. 
P. Herquin : -Réunion du 20/01/10 à Monceau (Hnt) : Rappel de la procédure à suivre par rapport au 
contrat d’assurance et de l’importance de fournir un certificat de guérison avant la reprise des activités. 
 - PV du CDA 22/02/10 pt 8.1 : Attend avec impatience, la création de cartes de licence avec photos. 
 

IV. Enquête auprès des clubs : observations à propos des résultats 
Tour de table à propos des résultats parus dans la Newletter N°320.Mr Ringlet regrette que seulement 
17,7% des clubs aient répondu alors que les critiques fusent trop facilement.  
 
V. Préparation de l'AG de l'A.W-B.B. du 20 mars 2010 
.- Représentation du Groupe : Messieurs Trausch, Servais, Aigret et Regnier. 
 - Analyse de l'ordre du jour :  
* P. Aigret informe que si des questions se posent à propos du bilan 2009, il les attend pour le mardi 9 
mars, en préparation de la réunion de la Commission Financière de ce jeudi 11 mars. 
*Tous les points de l’ordre du jour de l’AG sont commentés et le Groupe se positionne pour les votes. 
Le Groupe regrette la prise de connaissance de projets importants (pour 2010-2001) via la publication de 
l’ordre du jour de l’A.G. de ce 20 mars. 
 

VI. Divers 
P. Aigret : A rencontré quelques soucis de présence à cause des changements de dates des réunions.  
Manifestement, il regrette, mais confronté à d’autres occupations prévues depuis longtemps, il signale qu’à 
l’impossible, nul n’est tenu. 
G. Trausch : Propose que, dorénavant, et à la demande personnelle, l’absence à une réunion puisse être 
excusée avec précision (professionnelle, médicale, personnelle, mission, etc…) 
C. Porphyre : Estime qu’un Parlementaire a conscience du poste qu’il occupe et de ses responsabilités.  Si 
absence excusée il y a, la raison de celle-ci ne doit pas forcément être transcrite au PV.   
G. Henquet : Suite à la remise des matches due aux conditions hivernales, signale qu’un Bureau du CdA 
permet de déroger, exceptionnellement, à l’interdiction de jouer plus de 3 matches par week-end. 
 
Mr Trausch remercie les membres et fixe la prochaine réunion au jeudi 8 avril 2010 à 19h30 à la taverne 
« Le 500 » à Jambes.  Questions et remarques sont toujours les bienvenues. 
 
 
Porphyre Claire, secrétaire 


